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N° 4 23 Juin 1856

REVUE MILITAIRE
SUISSE

CONDITIONS D'ABONNEMENT : La Revue militaire suisse parait deux fois
par mois. Le prix pour le reste de l'annee courante est fix6 k 4 fr. 50. On s'abonne
directement chez Corbaz et Rouiller fils, imprimeurs, Escalier-du-Marche, 20,
ä Lausanne. Pour ce qui concerne la redaction, s'adresser ä M. Ferd. Lecomte,
capitaine d'etat-major federal.

SOMMAIRE. — Transport de troupes en chemin de fer. — Les troupes
suisses au service etranger. — Histoire de la campagne de 1790 en Suisse
(mite). — Bibliographie. — Nouvelles et chroniques.

DU TRANSPORT DES TROUPES PAR LES CHEMINS DE FER.

INFANTERIE.

Disposition^ g6n6rales. ¦— Les troupes voyageant en chemin de

fer sont dans une Situation analogue ä celle des corps embarques sur

mer, ob. la direction de la route et une grande part d'autorite sont
concentrees dans les mains des commandants de navires. Pendant tout
le voyage, le chef du corps est tenu de suivre strictement les indica-
tions qui lui sont donnees par l'employe charge de diriger Ie train,
auquel demeure la responsabilite du mouvement.

L'administration du chemin de fer est prevenue le plus tot p ossible

par qui de droit de la force et de la composition des troupes ä trans-
porter, ainsi que des bagages ou du materiel ä la suite.

La troupe doit arriver ä la gare une heure avant le depart; c'est
alors que le fonctioj»- Jre de l'intendanee fait la revue numerique de

son effectif.
Dans la regle, la ti«»upe est placee dans les waggons de 3e classe.

Quelquefois aussi, il p* absolument necessaire de se servir de waggons
ä marchandises; da, ce cas, ces waggons devront §tre pourvus de
bancs suffisants, pour asseoir au moins la moitie des hommes embarques.

Les officiers sont places dans les waggons de lre ou de 2e
classe. Le drapeau est depose dans le waggon du commandant du

corps; les couvertures, les tambours, les gros instruments de

musique etc., sont charges sur des waggons ä bagages, les voitures sur
des waggons plats, les chevaux sur des waggons ä boeufs.

Quant aux vivres, la troupe en est pourvue avant le döpart pour
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toute la duree du voyage. Si eile peut faire la soupe et recevoir une
distribution de pain ä l'arrivee, ces vivres se composent d'une ration
de pain et d'une ration de viande froide; dans le cas contraire, de

deux rations de pain et de deux rations de viande. Le pain est place
sur le sac et la viande dans de petites gamelies; ä defaut de ces der-

nieres, eile est logee dans l'interieur du pain.
II est forme pour le voyage un poste de police, compose d'un ser-

gent, d'un caporal, d'un tambour ou clairon et d'un nombre de soldats

proportionne ä l'effectif. Ce poste est prepose au maintien de l'ordre
aux stations et ä l'arrivee. Les hommes punis de prison sont places
dans le waggon occupe par ce poste.

F/mharqucmcnt. — En arrivant ä la gare, le chef de la troupe la
fait former en bataille ou en colonne serree suivant les exigences du

terrain, fait remettre la bayonnette et donne toutes les indications qu'il
juge necessaires pour assurer l'embarquement avec ordre et prompti-
tude. Le fonctionnaire de l'intendanee passe la revue de l'effectif, tandis

que l'adjudant numerote sur le marche-pied les waggons destines
ä la troupe en commen§ant par le plus eioigne de l'entree de la gare
qui doit porter le n° 1. — L'adjudant-major divise sans retard Ie
detachement en fractions de 36, 40, 45 hommes, etc., selon la capacite
des waggons, et cela sans tenir aucun compte des compagnies. II
commence par la droite ou par la gauche, selon la disposition de la gare,
de maniere que les fractions, en entrant, puissent arriver ä leurs Waggons

sans avoir ä depasser les fractions precedentes. De quelque
maniere que la troupe s'embarque, le poste et les hommes punis de

prison, les sapeurs, les musiciens et les tambours oecupent toujours les

waggons qui sont ä la töte du train; puis viennent successivement la
lre moitie de la troupe, les officiers, la 2e moitie, enfin les chevaux
et les bagages.

L'embarquement de chaque fraction est confie ä un officier. Chaque
officier conduit sa fraction jusqu'ä la hauteur du waggon qu'elle doit

oecuper, l'arrete et lui fait faire face au convoi. Aussitöt que chaque
fraction est arrese et formee devant son waggon, l'officier donne
l'ordre d'oter le sac, de le prendre ä la main, de ramener la giberne
en avant et d'embarquer.

Chaque file se dirige vers la portiere du compartiment ou eile doit
monter. Les deux premiers hommes qui entrent dans le waggon ran-
gent leurs sacs sous les banquettes ä l'extremite opposee de la
portiere ouverte. Le second prend le sac de Thomme suivant et Ie ränge
de meme; celui-ci prend ä son tour le sac du quatrieme, et ainsi de

suite, chaque homme, excepte les deux premiers, montant en waggon
apres que son sac est place. Les hommes se serrent vers le fond et
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ne doivent jamais obstruer l'entree du waggon. Les trois derniers sacs

sont deposes les uns sur les autres ä la dixieme place laissee vacante
ä cet effet.

Chaque homme assis tient son fusil entre ses jambes, la Crosse sur
le plancher.

Au für et ä mesure de l'embarquement, l'adjudant ecrit sur le

marche-pied de chaque waggon l'indication de la compagnie ou des

compagnies qui l'occupent. L'embarquement termine, l'officier
commandant accompagne du chef du train, passe une revue rapide du

convoi avant le signal du depart.'
Route. — La troupe etant embarquee, il est rigoureusement

interdit: de sortir la tete ou les bras hors des waggons pendant la

marche, de passer d'une voiture dans une autre, de pousser des cris,
et surtout de descendre de waggon aux stations avant le signal con-
venu.

Aux stations oh, d'apres l'itineraire du train, le commandant juge
convenable que la troupe mette pied ä terre, il fait connaitre la duree
de la halte aux officiers qui se portent ä la hauteur des waggons ou
sont embarquees leurs compagnies respectives. Les hommes descen-

dent au signal donne, en laissant les sacs et les fusils dans les voi-
tures; personne ne sort des gares. Le poste de police fournit des sen-
tinelles partout ou il en est besoin.

Trois minutes avant le depart, et ä un nouveau signal, le rembar-

quement s'opere avec ordre et rapidite. II est essentiel qu'une halte de

quinze minutes ait lieu toutes les deux ou trois heures.

Pendant une halte, vers le milieu du trajet, si une partie de la

troupe occupe des waggons ä marchandises, le commandant fait passer

les hommes de ces waggons dans des waggons ä voyageurs, et

redproquement. afin de repartir sur toute h. troupe les avantages et

les inconvenients de ces diverses voitures.

Dcbarquement. — A l'arrivee du train dans la' gare de destination,
les hommes sortent en ordre des waggons, remettent leurs sacs, et,

guides par les officiers, se rendent sur le point choisi pour s'y re-
former.

Les bagages et les chevaux sont decharges et remis ä qui de droit

par les employes du chemin de fer. E. R.

(La suite ä un prochain numero.)

4 Un bataillon de bgne, d'environ 1,000 hommes et non encore exerce, a pris 40
minutes pour monter en waggons, tandis que 12 minutes ont suffi ä un bataillon d'egale
force qui avait etudie les instructions ministerielles.
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